
à l'effet de recevoir & examiner lefdits Mémoires, pour, fur
leur avis, y être flatué par Sa.Majefté, ainfi qu'il appartiendroit..
A quoi- vQulatpourvoir : Vu lefdits Mémoires, Vavis- deflits.
fieurs CogJin ifiaires.: Ouï le rapport; LE RoI ATANT ENSN
CONSEIL, a ordonné & ordonne que,par l'è fier de 4ja chette,,
prépofé à la Iiquidatiôn des papiers. du Cnada'iIffergapgy
cex defdits.particuliers,. qui.fntdén om sa.étn
à la minute du préfent arrêt, & dont une expédition en forme
lui fera Fernife, lé-êfommespour ëfquelles chacun d'eux y cf
compris-,-- montaRt en - totalité -à -Dozige cents quarorge- mi//e
fßx cents, gararte-p;ois /ivres fei7e fots dix deniers ; & ce , çn
R~econnoUfanccs, garnies.de troisCoupons d'intérêt feulement,
dont le premier echerra le i. janvier 1769. Veut SaMajeflé
que ledit fleur de la Rochette, en rpportant des, quittances
en bonne forme ~defdits payemens, cri demeure bien & vala-
blenent déchargé: Et fera le préfent arrêt, imprimé,,puîblié
& affiché par-tout où b'efoin fera. FAIT au Confeil d'Etat du
Roi', 'Sa Majeflé y étant, tenu à Fontainebleau le.quatorze
odôbre. mil fept cent foixante-fept. Sné C H O ISE U L
Duc DE P-RASLINL.
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